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J'ai besoin d'aide svp

Par rosalie87, le 05/08/2009 à 07:01

Bonjour,bonjour ma mere a fait une tentative de suicide et c'est la qu'on s'est aperçut qu elle
avait fait ds credits conso credit revolving qui mis bout a bout arrive environ 150000 euros elle
est marié et son mari s'est soit disant aperçu de rien meme si il a des saisit sur salaire des
huissiers qui l'ont appelé a son travail s'est lui qui a signé certain recommandé de creancier ou
d'huissier mais il est au courant de rien de plus ma maman est hospitalisé de puis sa tentative
de suicide son mari ne va pas la voir d'ailleurs il refuse tout rendez vous avec les medecins
c'est moi et une amie a ma maman qui lui payons sa télé et lui lavons son linge car son mari
n'y va jamais de plus l'assistance sociale de l'hopital a voulut aider ma maman en faisant un
dossier de surendettement le probleme est qu 'il faut beaucoup de papiers et que son mari ne
veut pas les donner l'assistance sociale lui a ecrit ma maman lui a ecrit mais il fait le mort il lui
a interdit l'acces de la maison alors qu'ils ont acheté la maison a 2 et sont marié sous le
regime de la communauté nous sommes bloqué et ne pouvons l'aider elle gagne environs
1400 euros et a 4000 euros de prelevement de credit(sofinco,mediatis etc...)aurait elle droit a
l'aide judiciaire car j'ai un petit salaire 2enfants a charge et une maison sur le dos je ne peux
pas assumer un avocat.de plus j'ai de tres mauvaise relations avec mon beau pere car il veut
savoir ou est passé l'argent il ne comprends pas le systeme de ces credits conso et a meme
été jusqu'a dire que ma mere m'a payer ma maison alors que je sais tres bien que c'est moi
qui payes mon credit elle n 'a que moi pour l'aider merci de me repondre je ne sais vraiment
plus quoi faire elle a fait ses credits conso en mettant son mari coemprunteur et a signé pour
lui je crois qu'on doit avoir 30% d'endettement elle a environ 180% d'endettement n aurait ils
pas du verifier est ce que dans son cas n'est il pas possible d'avoir aide judicaire

Par jeetendra, le 05/08/2009 à 09:40



bonjour, le mieux c'est de vous faire aider par l'Association Cresus la plus proche de votre
département, liste ci-dessous, ils vous aideront à trouver une solution, ne baissez pas les
bras, bonne journée à vousrnrnCRESUS ALSACErn7, rue SedillotrnBP 8rn67064
STRASBOURGrnPrésident : Eric SANDERrnDirecteur : Jean-Louis KIEHLrnrnTEL :
03.90.22.11.30rnFAX : 03.90.22.11.39rninfo@cresusalsace.netrnrnPermanencesrnLe mardi
entre 9h00 et 11h00 ainsi qu’entre 14h00 et 17h00rnLe mercredi entre 9h00 et 11h00 ainsi
qu’entre 14h00 et 17h00rnLe jeudi entre 9h00 et 11h00 ainsi qu’entre 14h00 et 17h00rnLe
vendredi entre 9h00 et 11h00rnrnAccueil téléphonique le lundi, mercredi et vendredi de 10h30
à 12h30rnUniquement sur Rendez-vous.rnrnCRESUS GIRONDErnPrésident : José
MARTINEZrnTEL : 06 75 79 34 42rnjm.cresusgironde@orange.frrnPermanencesrnrnLe lundi
entre 9h00 et 17h00rnCENTRE ADMINISTRATIF D’ANDERNOSrn260 AV. DE LA
REPUBLIQUErn33510 ANDERNOS LES BAINSrnTEL :.06 75 79 34 42rnrnLe mardi entre
14h00 et 18h00, avec ou sans rendez-vous.rnTraitement du consumérismernMAISON DES
ASSOCIATIONSrn51 Cours tartasrn33120 ARCACHONrnTEL : 06 82 07 02 14rnrnLe
vendredi entre 8h30 et 12h30rnTraitement du surendettement des ménagesrnMAISON DES
ASSOCIATIONSrn51 Cours tartasrn33120 ARCACHONrnTEL :.06 75 79 34 42rnrnLe
vendredi entre 9h00 et 16h30rnMairie du bourgrn33140 VILLENEUVE D’ORNONrnTEL : 06
75 79 34 42 ou 05 57 99 01 10rnrn———————————–rnrnLe lundi sur rendez-vousrnIE
GRAND LIBOURNAISrnMairie de abzacrnTEL : 06 34 31 23 95rnrnTous les jours sur rendez-
vousrnMairie de chamadellernTEL : 06 34 31 23 95rnrnCRESUS BOURGOGNErnMaison de
la Solidarité 1er étage N° 9rnCentre Commercial Fontaine d’Ouchern21000 DIJONrnrnTEL :
06.99.52.31.72rnCresus.bourgogne@tele2.frrnrnrnCRESUS BRETAGNErn5 Place Nicolas
Appertrn29200 BRESTrnrnTEL : 06.15.8.66.94rnwww.cresus-bretagne.frrnrnAntennes
RégionalesrnrnrnCRESUS FRANCHE COMTErn16, rue Saint ExuperyrnBUDGET ET
CONSEILrn25200 MONTBELIARDrnrnrnCRESUS ISERErn137 Rue MayoussardsrnFamille
en Isèrern38430 MOIRANSrnTEL : 04.76.06.58.00rnrnPermanencesrnLe lundi entre 09H00 et
12H00 ainsi qu’entre 14H00 et 16H00rnLe mardi entre 09H00 et 12H00 ainsi qu’entre 14H00
et 16H00rnLe mercredi entre 09H00 et 12H00 ainsi qu’entre 14H00 et 16H00rnLe jeudi entre
09H00 et 12H00 ainsi qu’entre 14H00 et 16H00rnLe vendredi entre 09H00 et 12H00 ainsi
qu’entre 14H00 et 16H00rnrnrnCRESUS ILLE DE FRANCErn2 Rue des Mésangesrn78990
ELANCOURTrnTEL : 06.33.09.50.47rncresus.idf@laposte.netrnrnAntennes
RégionalesrnrnCRESUS MOSELLErnMaison des Services Lobaurn17 rue du Commandant
Taillantrn57370 PHALSBOURGrnrnPrésident : Bernard CHAGOTrnTEL :
03.87.24.94.11rncresus.moselle@wanadoo.frrnrnPermanencesrnLe lundi entre 14h00 et
15h00rnLe mardi entre 14h00 et 15h00rnLe mercredi entre 14h00 et 15h00rnLe jeudi entre
14h00 et 15h00rnLe vendredi entre 14h00 et 15h00rnpour un rendez-vous, téléphoner tous les
jours de 14 à 16 heuresrnrnCRESUS MULHOUSErn1 rue d’Alsacern68100
MULHOUSErnTEL : 03.69.77.77.19rnrnCRESUS NORD PAS DE CALAISrn51 rue
d’Inkermannrn59100 ROUBAIXrnTEL : 03.20.68.45.50rnarianescresus@free.frrnrnCRESUS
PARISrn15, rue des Abessesrn75018 PARISrnTEL :
01.46.06.62.27rnwww.cresusparis.asso.frrnrnPermanencesrnRéception tous les
joursrnUniquement sur Rendez-vous.rnrnCRESUS PAYS DE LA LOIRErn3 rue Eugène
Thomasrn44000 NANTESrnrnTEL : 02.40.72.40.05rncresus-
pdl@wanadoo.frrnrnPermanencesrn06.74.76.24.40rnrnCRESUS POITOU CHARENTErn21
avenue des Cordeliersrn17000 LA ROCHELLErnTEL :
05.46.43.21.74rncresus.poitoucharentes@club-internet.frrnrnCRESUS VARrn736 Chemin de
la Verlaguern83400 HYERESrnTEL :
04.94.38.41.06rnfrancine.olland@wanadoo.frrnrnCRESUS VENDEErn2bis, route des
sablesrn85190 AIZENAYrnTEL : 06.42.63.65.15rnaymey@orange.frrnrnAntennes
RégionalesrnrnPermanencesrnLe mardi entre 09h00 et 17h00rnrnCRESUS VOSGESrn87
Rue d’Alsacern88100 ST. DIE DES VOSGESrnrnAntennes RégionalesrnTEL :
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03.29.55.48.38rncresusvosges@orange.fr

Par rosalie87, le 05/08/2009 à 16:47

merci je vais les contacter
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